Droit du travaille en france

Par vilienno, le 16/12/2010 a 17:20

Bonjour. Je veux savoir. Je suis mannequin, et j'ai la carte de résident a Monaco, et nationalité
Russe. Donc, j'ai le droit travailler en France juste avec cette carte? Ou je dois avoir un permis
de travaille? Meme pour faire les photo et travailler dans une agence mannequin?
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